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Le Gouvernement danois a reçu votre courriel du 2 avril 2015 dans lequel vous 

relative au Danemark, qui a été Reporters sans frontières au nom 

de deux journalistes danois, M. Nils Mulvad et Mr Kjeld Hansen. 

 

www.aabenhedstinget.dk  articles était de diffuser des informations sur la présence 

côtoyant ces élevages. 

 

 étaient infectées par la bactérie MRSA. Il est 

ue les informations publiées 

Médical de la santé publique (Embedslaegeinstitutionen). 

 

 a inculpé Kjeld Hansen -  - pour 

violation de la section 152(d)(2) du Code pénal, cf. section 10 de la loi sur la responsabilité des médias, 

et Nils Mulvad - en tant que rédacteur en chef de la page internet - pour violation de la section 152(d)(2) 

du Code pénal, cf. section 13 de la loi sur la responsabilité des médias. 

 

Avec l  (Procesbevillingsnaevnet), Nils Mulvad a fait 

appel du jugement de la Cour de la vi  

 

Le 17 mars 2015, la Haute Cour occidentale 

 

 

La Section 152(d)(2) du Code pénal stipule (soulignement ajouté) : 

« La même pénalité est imposée à toute personne qui dévoile de manière indue des détails 

(forvaltningsloven), en conséquence de la violation des sections 152-152c sans être complice de 

 . » 

Dans son jugement , la Haute Cour a noté, inter alia, que Nils Mulvad n légalement à 

nfectées par le MSA 

agir au  

 

http://www.coe.int/t/policy-planning/News/Reply_Denmark_15May.pdf
http://www.aabenhedstinget.dk/


A cet égard, la Haute Cour a déclaré que les problèmes liés au MRSA revêtaient sans aucun doute un 

intérêt pub supposer 

qui étaient infectées par le MRSA avait une quelconque pertinence quant à la possibilité des médias 

 

 

Il ressort de ce qui précède que les deux journalistes ont été inculpés pour avoir dévoilé de manière 

A et non pas  comme semble laisser 

 pour avoir dévoilé « un scandale à la santé publique ». 

 

porter le jugement de la Haute Cour devant la Cour Suprême danoise

permission. Ainsi oies 

de recours nationales -à-dire au niveau international. 

 

vait pas épuisé les voies de recours 

nationales . Kjeld Hansen avait la possibilité de demander la 

 

 

les, le Gouvernement est 

e devrait 

 parallèle à la Cour 

 

 

Le Gouvernement est surpris que la plateforme ait décidé de communiquer cette alerte. 

 

Dans ce contexte, le Gouvernem

problèmes graves au regard de la liberté des médias et des droits des journalistes. Il apparait aussi, de la 

« 

médias, la confidentialité 

judiciaire.» 

 

 

 

 au niveau 

roit des journalistes à couvrir des sujets revêtant un intérêt 

 

 



Le Gouvernement est à la disposition de la plateforme pour toutes questions ou commentaires 

concernant cette lettre ou le cas en cause. 

 

Cher Monsieur 

distinguée. 

 

Arnold de Fine Skibsted 

Ambassadeur, Représentant Permanent 


